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ARRETE Complémentaire 
relatif à la mise à jour et la régularisation administrative 

 et imposant des prescriptions complémentaires  
pour les activités exploitées par le Président de l’Université d’Orléans 

dans l’ECOLE POLYTECH’ORLEANS  
implantée site « Léonard de Vinci », rue de Saint-Amand 

 à ORLEANS 
 
 

Le Préfet du Loiret, 
Officier de la Légion d'honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

 
VU le Code de l’Environnement, notamment ses titres Ier et IV des parties réglementaires et 
législatives du Livre V ; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R.511-9 du Code de 
l’Environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié, relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées  soumises à autorisation ; 

VU l’arrêté ministériel du 22 juin 1998 modifié, relatif aux réservoirs enterrés de liquides 
inflammables et de leurs équipements annexes ; 

VU l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009, relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans 
les ICPE et aux normes de référence ; 

VU l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié, relatif à la prévention des risques accidentels au 
sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 février 2012 modifié, fixant le contenu des registres « déchets » 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du Code de l'environnement ; 

VU l’arrêté ministériel du 26 août 2013 relatif aux installations de combustion d'une puissance 
supérieure ou égale à 20 MW soumises à autorisation au titre de la rubrique 2910 et de la rubrique 
2931 ; 



VU l’arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2921 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l’arrêté préfectoral du 28 octobre 1988 autorisant le président de l’Université d’Orléans à 
exploiter des ateliers d’essais de moteurs dans l’Ecole Supérieure de l’Energie et des Matériaux à 
Orléans, rue Léonard de Vinci ; 

VU le dossier de demande d’extension et de régularisation des ateliers d’essais sur bancs de 
moteurs de l’école POLYTECH’ORLEANS, transmis le 5 juin 2014 par le président de l’Université 
d’Orléans et complété le 6 octobre 2014 ; 

VU le rapport et les propositions en date du 13 octobre 2014 de l’inspection des installations 
classées ; 

VU la notification à l’exploitant de la date de réunion du Conseil Départemental de 
l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques et des propositions de l'Inspecteur, 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques, en date du 30 octobre 2014 ; 

VU la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande, 

CONSIDERANT  qu’il y a lieu de faire application des dispositions de l’article R.512-31 du Code 
de l’Environnement et d’actualiser certaines prescriptions applicables à l’ensemble des installations 
existantes ; 

CONSIDERANT  que l’extension des installations exploitées par POLYTECH’ORLEANS ne 
constitue pas une modification substantielle au sens de l’article R.512-33 du Code de 
l’environnement ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture, 

 
ARRÊTE 

 

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GE NERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATI ON 

ARTICLE 1.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L’Université d’Orléans, représentée par son président et dont le siège est situé au Château de la 
Source, avenue du Parc Floral à ORLEANS-LA-SOURCE, est autorisée à étendre et à poursuivre 
l’exploitation de ses installations au sein de l’école POLYTECH’ORLEANS, site Léonard de Vinci, 
situé rue de Saint-Amand à ORLEANS. 
 
Les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 28 octobre 1988 susvisé sont supprimées et remplacées 
par celles du présent arrêté. 
 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 
 



CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES P AR UNE RUBRIQUE DE 
LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Rubrique  
et alinéa 

Libellé de la rubrique (activité) Nature des activités Régime 

2931 

Ateliers d’essais sur banc de moteurs à 
explosion, à combustion interne ou à 
réaction, turbines à combustion, 
lorsque la puissance totale définie 
comme la puissance mécanique sur 
l’arbre au régime de rotation maximal, 
des moteurs ou turbines 
simultanément en essais est supérieure 
à 150 kW ou lorsque la poussée 
dépasse 1,5 kN. 
 
Nota : Cette activité ne donne pas lieu 
à classement sous la rubrique 2910. 

Installations initiales : 
• 5 cellules initiales dans le 

bâtiment EULER (anciennes 
rubriques 298 et 299) 

 
Extension en 1990 : 
• 1 cellule supplémentaire dans le 

bâtiment EULER 
 
Extension en 2010 : 
• 4 nouvelles cellules dans le 

bâtiment CARNOT 
 
Puissance maximale cumulée : 
1,5 MW 
 

Autorisation 

1432-2 
 

(4331 à 
compter du 
01/06/2015) 

Stockage en réservoirs manufacturés 
de liquides inflammables visés à la 
rubrique 1430 représentant une 
capacité équivalente totale inférieure 
ou égale à 10 m3. 

Carburants liquides (essence et 
gasoil), de capacité maximale 
équivalente de 10 m3, en : 
• réservoirs enterrés de 9 m3 à 

l’extérieur du bâtiment EULER, 
• récipients de 20, 60 ou 200 litres. 

Non classée 

2921b 

Installation de refroidissement 
évaporatif par dispersion d’eau dans 
un flux d’air généré par ventilation 
mécanique ou naturelle, la puissance 
thermique évacuée maximale étant 
inférieure à 3 000 kW. 

Installation de refroidissement avec 
rampe d’aspersion (non évaporatif 
selon définition de l’arrêté du 
14 décembre 2013 susvisé) 

Non classée 

 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les commune et parcelle suivantes : 

Commune Parcelle 

Orléans EK 283 

 

CHAPITRE 1.3 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.3.1. PORTER A CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 1.3.2. CESSATION D’ACTIVITE 
En cas d’arrêt définitif des installations, l’exploitant doit respecter les dispositions des articles 
R.512-39-1 à R.512-39-3 du code de l’environnement.   

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 
arrêt au moins trois mois avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :  

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ;  



- des interdictions ou limitations d'accès au site ;  

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;  

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.  

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1. 
 

CHAPITRE 1.4 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.4.1. OBJECTIFS GENERAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien 
et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- optimiser la gestion des effluents et déchets, en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que 
la réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques 
ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des 
dangers ou inconvénients notamment pour la commodité du voisinage, la santé, la sécurité et 
la salubrité publiques.  

-  
ARTICLE 1.4.2. CONSIGNES D’EXPLOITATION 
L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 1.4.3. RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches 
de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 
 

CHAPITRE 1.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 1.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment 
les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et 
pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 
 

CHAPITRE 1.6 SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS  EFFETS 

ARTICLE 1.6.1. PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 
l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d’autosurveillance.  
 



L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et 
de leurs effets sur l’environnement. 
 
ARTICLE 1.6.2. SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION D ES RESULTATS 
L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise, les analyse et les interprète. Il prend le cas 
échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou 
inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

Les résultats de ces mesures sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 
  
ARTICLE 1.6.3. CONTROLES PARTICULIERS 
Sur demande de l’inspection des installations classées, notamment en cas de plainte ou de pollution 
accidentelle, l’exploitant procède, à ses frais, à des contrôles des rejets, aqueux ou atmosphériques 
des installations, ou à une campagne de mesure des niveaux sonores. 
 

 

TITRE 2 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 2.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment 
par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la 
collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction 
des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique. 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 
leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement 
leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux sont conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 
  
ARTICLE 2.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 
La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages 
contre une surpression interne doivent être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer 
leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 2.1.3. ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
 



CHAPITRE 2.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 2.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Les 
ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 
La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est 
conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Chaque cellule est équipée d’un réseau d’extraction des gaz d’échappement avec sortie en toiture. 
Les moteurs à essence sont couplés à un pot catalytique, et les moteurs diesels sont couplés à un 
filtre à particules afin de limiter les rejets de polluants. 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions 
normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 
vapeur d’eau (gaz secs). 

Le combustible utilisé par les moteurs en cours d’essai ne doit pas avoir une teneur en soufre 
susceptible de dépasser 0,2 % en masse. 
 
ARTICLE 2.2.2. QUANTITES MAXIMALES REJETEES 
On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants 
rejetés dans l’atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 

Flux maximaux en g/h Rejet de chaque cellule Rejet global des ateliers 

Poussières totales (1) 200 800 
NOX en équivalent NO2 100 (2) 400 

CO 40 160 
COVNM 30 120 

(1) La valeur limite de concentration en poussières totales est fixée à 100 mg/Nm3. 
(2) Le dépassement de 100 g/h pour une cellule est toléré sous réserve de ne pas dépasser la  
           valeur de 400 g/h au rejet global. 

 
 

TITRE 3 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX  
ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 3.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

ARTICLE 3.1.1. CONSOMMATION D’EAU 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses 
installations, le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l’établissement. 

ARTICLE 3.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D’EAU POTABLE  
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant 
des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux et pour éviter des retours de 
substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 
 

CHAPITRE 3.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu dans le présent 
arrêté ou non conforme à ses dispositions est interdit. 



ARTICLE 3.2.2. PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis 
à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :  

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, ...), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...), 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 
nature (interne ou au milieu). 

 
ARTICLE 3.2.3. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ ETABLISSEMENT 
Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise 
en fonctionnement sont définis par consigne. 
 

CHAPITRE 3.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 3.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents produits par les 
installations. 
 
ARTICLE 3.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) 
nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont 
interdits. 
 
ARTICLE 3.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité 
ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, 
composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise. 

ARTICLE 3.3.4. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L’ENSE MBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 



- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver 
le bon fonctionnement des ouvrages. 

 
L'exploitant est tenu de respecter, en sortie de chaque séparateur d’hydrocarbures, les valeurs 
limites définies ci-dessous :   

Polluant  Concentration maximale en mg/l 
MEST 100 
DCO 300 
DBO5 100 
Hydrocarbures totaux 5 

 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température :  < 30°C, 

- pH : compris entre 5,5 et 8,5,  

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 
représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l. 

 
ARTICLE 3.3.5. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE P OLLUEES 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées à l’article précédent. 

 
 

TITRE 4 – GESTION DES DECHETS 

CHAPITRE 4.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 4.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHE TS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 
limiter la production. 

A cette fin, il doit : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 
propres, 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 

- s’assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-
chimique, biologique ou thermique, 

- s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage 
dans les meilleures conditions possibles. 

-  
ARTICLE 4.1.2. SEPARATION DES DECHETS 
L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 
de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement, 

Les déchets d’emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement 
sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables 
ou de l’énergie. 



Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 du code 
de l’environnement et R 543-40 du code de l’environnement portant réglementation de la 
récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). 
Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 
évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par 
des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles 
R 543-127 à R 543-135 du code de l’environnement relatifs à l’élimination des piles et 
accumulateurs usagés. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions 
des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d’installations d’élimination). 

ARTICLE 4.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTA LLATIONS INTERNES 
DE TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.  

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et 
des eaux météoriques souillées. 

En tout état de cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

ARTICLE 4.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’EXTE RIEUR DE 
L’ETABLISSEMENT 

L’exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations 
destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou 
déclarées à cet effet au titre de la législation sur les installations classées.  

ARTICLE 4.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’INTE RIEUR DE 
L’ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite. 
 

CHAPITRE 4.2 TRAÇABILITE ET CONTROLES 

ARTICLE 4.2.1. DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT  
La production et l'élimination des déchets produits par l’établissement doivent faire l'objet d'une 
comptabilité précise tenue en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées.  

À cet effet, les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets tiennent à jour un 
registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. 

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les 
informations prévues par l’arrêté ministériel du 29 février 2012 susvisé.  

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets sont annexés au registre 
prévu ci-dessus et archivés pendant au moins cinq ans. 
 



ARTICLE 4.2.2. TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des 
déchets dangereux mentionné à l’article R 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 à R 
541-61 du code de l’environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de 
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de 
l’inspection des installations classées. 
 

TITRE 5  PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 5.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 5.1.1. AMENAGEMENTS 
L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l’environnement par les installations relevant du livre V – titre I du Code de l’Environnement, 
ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 
 
ARTICLE 5.1.2. VEHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions 
des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement). 
 
ARTICLE 5.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs 
…) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 
 

CHAPITRE 5.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 5.2.1. VALEURS LIMITES D’EMERGENCE 
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles suivantes, dans les zones à émergence réglementée : 

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée  

(incluant le bruit de l’établissement) 

Emergence admissible  
pour la période allant de 7h à 

22h,  
sauf dimanches et jours fériés 

Emergence admissible  
pour la période allant de 22h à 7h,  

ainsi que les dimanches et jours 
fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A)  

6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

ARTICLE 5.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

PERIODES 
PERIODE DE JOUR 

Allant de 7h à 22h, 
(sauf dimanches et jours fériés) 

PERIODE DE NUIT 
Allant de 22h à 7h, 

(ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A) 

 



CHAPITRE 5.3 VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi 
que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles 
techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

TITRE 6 PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 6.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa 
responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans 
les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la 
construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour 
détecter et corriger les écarts éventuels. 
 

CHAPITRE 6.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 6.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
PRESENTES DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les 
fiches de données de sécurité. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les 
risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont 
précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 
 
ARTICLE 6.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L’ETAB LISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses 
stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon 
permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de 
manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement 
tenu à jour. La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes 
à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de 
celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. 
 
ARTICLE 6.2.3. BATIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie.  

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des 
secours en cas de sinistre. 
 
ARTICLE 6.2.4. INSTALLATIONS ELECTRIQUES – MISE A L A TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux 
normes en vigueur. La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout 
court-circuit. 



 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an 
par un organisme compétent qui doit mentionner très explicitement les défectuosités relevées dans 
son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.  
 
ARTICLE 6.2.5. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 
L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant 
et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits stockés ou utilisés dans l’installation. 
 
ARTICLE 6.2.6. INTERDICTION DE FEUX 
Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones 
de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait 
l'objet d'un permis d’intervention spécifique. 
 
ARTICLE 6.2.7. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite 
à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
 

CHAPITRE 6.3 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLE S 

ARTICLE 6.3.1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser  les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 
après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 
d’exploitation. 
 
ARTICLE 6.3.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS 

DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 l portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances 
et préparations chimiques dangereuses. 
 
ARTICLE 6.3.3. RETENTIONS 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 
des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,  

- dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 
800 l. 



 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique 
et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de 
risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme 
des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
aménagées pour la  récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 6.3.4. RESERVOIRS 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, 
ancrés au sol de façon à résister au moins à la poussée d’Archimède. 

Les réservoirs enterrés de liquides inflammables doivent être exploités conformément aux 
dispositions de l’arrêté ministériel du 22 juin 1998 susvisé ou de celles de tout texte s’y substituant.  
 
ARTICLE 6.3.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A 
cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 6.3.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D’EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances 
ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au 
minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 
 
ARTICLE 6.3.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEM ENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de 
chargement ou de déchargement. L’aire de déchargement de liquides inflammables doit être mise en 
conformité aux présentes dispositions avant le 30 septembre 2015. 
 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). En particulier, les 
transferts de produits dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent suivant des parcours 
bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 



 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment 
et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage.  

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont 
conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci 
conditionnent la sécurité. 
 
ARTICLE 6.3.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPAR ATIONS 

DANGEREUSES 
L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation 
vers le milieu naturel s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 
 

CHAPITRE 6.4 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDEN T ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 6.4.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci conformément à l’étude de dangers. 
 
ARTICLE 6.4.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 
Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de 
ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de 
ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 
registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 
 
ARTICLE 6.4.3. RESSOURCES EN EAU  
L’exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

- un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel et comprenant au moins : 

- une pomperie incendie capable de fournir aux lances et autres équipements un débit total 
simultané de 120 m3/h avec une pression en sortie de 1 bar minimum, 

- des prises d'eau munies de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des 
services d’incendie et de secours. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est 
périodiquement contrôlé. 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement 
répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles 
et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets, 

- d'un système de détection automatique d'incendie. 
 
ARTICLE 6.4.4. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation 
du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un 
exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 
 
 



 

 
 

TITRE 7 - APPLICATION  

 
CHAPITRE 7.1 RAPPEL DES ECHEANCES 

L’aire de déchargement de liquides inflammables doit être mise en conformité aux dispositions de 
l’article 6.3.7 avant le 30 septembre 2015. 
 

CHAPITRE 7.2 SANCTIONS ADMINISTRATIVES  
AFFICHAGE-PUBLICATION-EXECUTION 

ARTICLE 7.2.1. – SANCTIONS ADMINISTRATIVES 
Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui 
lui seraient imposées par la suite, le Préfet du Loiret pourra : 

- 1° L'obliger à consigner entre les mains d'un comptable public avant une date qu'elle détermine une 
somme correspondant au montant des travaux ou opérations à réaliser. La somme consignée est 
restituée au fur et à mesure de l'exécution des travaux ou opérations ; 

- 2° Faire procéder d’office, en lieu et place de la personne mise en demeure et à ses frais, à 
l’exécution des mesures prescrites ; les sommes consignées en application du 1° sont utilisées pour 
régler les dépenses ainsi engagées ;  

- 3° Suspendre le fonctionnement des installations et ouvrages, la réalisation des travaux et des 
opérations ou l'exercice des activités jusqu'à l'exécution complète des conditions imposées et prendre les 
mesures conservatoires nécessaires, aux frais de la personne mise en demeure ;  

- 4° Ordonner le paiement d'une amende au plus égale à 15 000 € et une astreinte journalière au plus 
égale à 1 500 € applicable à partir de la notification de la décision la fixant et jusqu'à satisfaction de la 
mise en demeure.  

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 
 
ARTICLE 7.2.2. OBLIGATION DU MAIRE 
Le Maire d’Orléans est chargé de : 

- Joindre une copie de l'arrêté au dossier relatif à cette  affaire  qui sera classée dans les archives de sa 
commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par l'exploitation. 

- Afficher à la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement 
transmis par le Maire d’Orléans au Préfet du Loiret, Direction Départementale de la Protection des 
Populations – Sécurité de l’Environnement Industriel.  
 
ARTICLE 7.2.3.  AFFICHAGE 
Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par les 
soins du bénéficiaire de l'autorisation. 
 
ARTICLE 7.2.4. PUBLICITE  
Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet du Loiret, et aux frais de l'exploitant.  
Un extrait de l’arrêté préfectoral sera mis en ligne sur le site Internet de la préfecture du Loiret pendant 
une durée d’un mois. 

 

 



 

 

 

ARTICLE 7.2.5.  EXECUTION  
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,  le Maire d’Orléans, et l'Inspecteur de l’environnement 
en charge des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

 
Le Préfet, 

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général 

 
 

Signé : Maurice BARATE 

 
 

 
 



 

Voies et délais de recours  
 
Recours administratifs 
L'exploitant peut présenter, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté : 

� un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret, 181 rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX, 

� un recours hiérarchique, adressé à Mme le Ministre de l'Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie - Direction 
Générale de la Prévention des Risques - Arche de La Défense - Paroi Nord - 92055 La Défense Cedex 

Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique emporte 
décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l'article R. 421-2 du code de justice administrative. 
L'exercice d'un recours administratif ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du tribunal administratif. 
 
Recours contentieux 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1 : 

� par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, 

� par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients 
ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux articles           L 211.1 et L 511.1 du 
code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant le cas 
échéant, prolongé jusqu'à l'expiration d'une période de six mois suivant la  mise en service de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

Tout recours est adressé en recommandé avec accusé-réception. 
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